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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  07/02/2022  dans  l'établissement
DELAHAYE  (GAEC)  implanté  L'Etang  Neuf  49280  LA  SEGUINIERE.  Cette  partie  «  Contexte  et
constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Action coup de poing en lien avec l'unité de méthanisation 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
•  DELAHAYE (GAEC)
•  L'Etang Neuf 49280 LA SEGUINIERE  
• Code AIOT dans GUN :  0054902774  
• Régime :  Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED - MTD

Élevage de volailles de plus de 40 000 emplacements sur litière (poulets dindes) et cheptel allaitant
de 79 vaches pour un effectif de 214 animaux. Le fumier est épandu, exporté en méthanisation et
en compostage et les effluents liquides sont épandus. 

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 
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A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code de
l’environnement, des suites administratives

• « sans suite administrative ».

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Propositions de suites 
de l'inspection des 
installations classées à 
l'issue de la pré  céd  ente   
inspection (1) 

Stockage des effluents
en zone vulnérable 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-III 

/ 
Lettre de suite
préfectorale 

           
(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 
inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s) 

Autre 
information 

Aménagement des
locaux – Imperméabilité –

Étanchéité

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-I 

/ Sans objet
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Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 
inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s) 

Autre 
information 

Stockage des effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11-II 
/ Sans objet 

Tuyauteries et
canalisations des

effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-III 

/ Sans objet 

Collecte et stockage des
effluents 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-I 

/ Sans objet 

Collecte des eaux de
pluie 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 24 

/ Sans objet 

Rejets directs d’effluents 
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 25 
/ Sans objet 

Rejets directs d’effluents 
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 26 
/ Sans objet 

Réalisation de la
déclaration d'accident ou
de pollution accidentelle

Code de l’environnement du
27/12/2013, article R.512-69

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La gestion de l'entreposage sur la future parcelle doit être améliorée pour répondre aux exigences
du programme national nitrate.
Cette  pratique  est  possible  sous  condition  et  elle  nécessite  un  enregistrement  dans  le  cahier
d'épandage.
Le digestat solide ne doit pas être contaminé postérieurement à son arrivée sur le site.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I   
Thème(s) : Élevage, Pollution 
 Constats : La fumière non couverte permet le stockage du fumier et du digestat solide. Les jus 
sont correctement canalisés et il n'a pas été constaté de fuite au milieu.
La fosse bateau béton réceptionne l'ensemble des effluents liquides pour un épandage ultérieur  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Stockage des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II   
Thème(s) : Élevage, Pollution 
 Constats : La fumière de 285 m2 (parcelle n° 129) ne présente aucun désordre et la fosse bateau 
béton (parcelle n° 129) est correctement protégé.
La fosse ne dispose pas de regard de contrôle, le niveau de remplissage est correct et aucun 
désordre constaté visuellement. Aucune trace de débordement constatée  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Tuyauteries et canalisations des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III   
Thème(s) : Élevage, Pollution 
 Constats : La fumière non couverte 3 murs dispose d'un point bas et la canalisation reliant 
l'ouvrage à la fosse est en état de fonctionnement.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Collecte et stockage des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I   
Thème(s) : Élevage, Pollution 

 Constats : Aucun jus non collecté aux abords de la fumière.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Stockage des effluents en zone vulnérable 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III   
Thème(s) : Élevage, Pollution 
 Constats : Le fumier des bovins sont destinés soit à la méthanisation (500 t) soit stocké puis 
épandu (300 t).
Le digestat est entreposé sur la fumière qui ne dispose pas de séparation physique et les tas sont 
espacés (fumier coté gauche - digestat coté droit) entre eux. Le purin du fumier s'écoule vers le 
point bas et il contamine le stockage de digestat solide.
Cette pratique est à revoir de manière à ne pas avoir de contamination du déchet de 
méthanisation (inversion des tas ou séparation physique étanche entre les deux produits).
Le fumier des volailles est exporté chez Ets Guilbaud (composteur - Beaupreau) au moment du 
vide sanitaire et il est directement mis en caissons.
Il a été constaté la présence d'un tas entreposé au champ (parcelle 0174 sud-ouest) qui n'est pas 
couvert et dont l'emplacement est identique d'une année sur l'autre (cf. Géoportail et 
GoogleMaps). Cette pratique est interdite (retour sur le même emplacement pas avant 3 ans) et il 
faut couvrir le tas (paille par exemple). Il a été constaté la présence d'une zone très mouillée au 
sud du lieu de stockage (à l'intérieur de la forêt).
Type de suites proposées :  Avec suites  
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale  

         
 

Nom du point de contrôle : Collecte des eaux de pluie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24   
Thème(s) : Élevage, Pollution 
 Constats : Le pan de toiture qui est limitrophe de la fumière dispose d'une gouttière et aucun 
désordre n'a été constaté.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Rejets directs d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25   
Thème(s) : Élevage, Pollution 

 Constats : Aucun rejet direct d'effluent vers les eaux souterraines n'a été constaté.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Rejets directs d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26   
Thème(s) : Élevage, Pollution 

 Constats : Aucun rejet direct d'effluent vers les eaux superficielles n'a été constaté.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Réalisation de la déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

Référence réglementaire : Code de l’Environnement du 27/12/2013, article R.512-69   
Thème(s) : Élevage, Accident 
Constats : Aucun accident ou incident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 sur le site.  
Type de suites proposées :  Sans suite
Proposition de suites : Sans objet  
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